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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Rejetée en 1996 par le parlement pour les mêmes motifs d'ordre constitutionnel que
ceux invoqués contre l'initiative des jeunes, l'initiative des Démocrates suisses/Lega
"Négociations d'adhésion à l'UE: que le peuple décide!" a en revanche été soumise au
verdict populaire au début du mois de juin. Compte tenu de l'hostilité unanime des
partis gouvernementaux et de l'Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) à
l'encontre de ce texte, la campagne qui précéda le scrutin fut étonnamment calme en
comparaison des débats enflammés que suscite généralement la question européenne.
Craignant de pécher par excès d'optimisme à un moment où l'ensemble des
observateurs s'accordaient à reconnaître l'échec programmé de l'initiative, huit
associations proeuropéennes - regroupées au sein d'une "Plate-forme suisse Oui à
l'Europe" - décidèrent néanmoins de relancer le débat sur l'intégration en publiant à
cette fin un manifeste appelant la population à rejeter massivement l'initiative des
Démocrates suisses/Lega, d'une part, et prônant un rapprochement rapide de la
Confédération vers l'UE, d'autre part. Face à cette offensive qui reçut l'appui de
nombreux parlementaires, les auteurs de l'initiative créèrent à leur tour un comité de
soutien à leurs revendications auquel ne vinrent toutefois s'associer que des
représentants de l'Union démocratique fédérale (UDF) et du parti catholique populaire
(KVP). Contrairement aux craintes partagées par certains politiciens quant à un brusque
réflexe de fermeture de la part de l'opinion publique, ce déséquilibre des forces en
présence fut largement confirmé le soir de la votation, puisque l'initiative des
Démocrates suisses/Lega a été très nettement rejetée par le peuple - 1'189'440 voix
contre 416'720 -, ainsi que par tous les cantons.

Initiative populaire "Négociations d'adhésion à l'UE: que le peuple décide!"
Votation du 8 juin 1997

Participation: 35,4%
Non: 1 189 440 (74,1%)
Oui: 416 720 (25,9%)

Mots d'ordre:
- Oui: PdL, DS, Lega dei Ticinesi, UDF, Parti catholique populaire.
- Non: PS, PRD, PDC, UDC, PES, PLS, PEP, AdI; Vorort, Centre patronal, USS. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.06.1997
LIONEL EPERON

En début d’année, les paris étaient encore ouverts au sujet de l’aboutissement de la
procédure référendaire initiée par les Démocrates suisses et la Lega. Sans grande
surprise cependant, les deux partis ont déposés à Berne les 50'000 signatures requises
au référendum – 66'733 signatures reconnues valables, dont 23'000 déposées par les
Démocrates et 9800 par la Lega –, soutenus dans leur tâche par diverses formations et
organisations politiques proches des milieux de droite ainsi que quelques mouvements
écologistes ou d’extrême gauche opposés aux perspectives économiques des accords.
Absents de la campagne de récolte de signatures, l’UDC et l’ASIN ont fait montre d’un
attentisme qui présageaient des débats internes énergiques que la campagne en vue
des votations allait motiver. La campagne a été rapidement relayée par le Conseil
fédéral qui a tenu à afficher une position homogène en faveur des accords. En sa
qualité de président, Adolf Ogi fut le premier à monter au front et cerner les grandes
lignes d’argumentation du gouvernement, principalement pour fustiger les risques
d’amalgame entre une ratification des bilatérales et une adhésion à l’UE. Cette prise de
position a été suivie d’une offensive massive du Conseil fédéral, dont quatre de ses
membres – Moritz Leuenberger, Ruth Dreifuss, Joseph Deiss et Pascal Couchepin – ont
exposé au coude à coude les vues gouvernementales. Le nombre exceptionnel de
ministres fut légitimé par l’importance de l’enjeu aux yeux du Conseil fédéral et par le
fait que les accords touchaient quatre départements fédéraux. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2000
FRANÇOIS BARRAS
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La Lega dei Ticinesi a annoncé le lancement d’un référendum à l’encontre de la loi
fédérale sur la coopération avec les Etats d’Europe de l’Est avant même le vote final des
chambres. Les Démocrates suisses se sont joints à la Lega, alors que l’ASIN a
prudemment annoncé attendre la décision de l’UDC sur un soutien éventuel au
référendum. Après plusieurs tergiversations, les démocrates du centre ont finalement
décidé, début avril, de lancer également le référendum. L’UDC ne s’est toutefois pas
véritablement associée à la Lega et aux DS, car elle s’opposait à la loi fédérale pour des
raisons différentes des deux partis précités. L’UDC n’a en effet pas développé, sur ce
dossier, un argumentaire anti-européen, comme elle avait pu le faire auparavant, mais
remettait en cause le manque de transparence dont le Conseil fédéral avait fait preuve
dans le cadre du financement de la contribution de cohésion. Le référendum a été
déposé à la mi-juillet par l’UDC, qui a récolté environ 70 000 signatures. Tenant à se
distancier de la Lega et des DS, les démocrates du centre ont déposé leurs signatures
séparément des 10 000 signatures récoltées par les deux petits partis d’extrême-
droite. La date de la votation populaire a finalement été agendée au 26 novembre de
l’année sous revue. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.08.2006
ELIE BURGOS

Les arguments des opposants ont été différents suivant les acteurs. En effet, l’UDC a
décidé de combattre le milliard francs destiné à financer l’effort de cohésion au sein
de l’UE élargie, avant tout en raison du mode de financement choisi par le Conseil
fédéral, c’est-à-dire officiellement pour des raisons de pure politique financière (cette
vision des choses n’a pas été unanime au sein de l’UDC, l’aile dure du parti évoquant
des arguments plus anti-européens et s’opposant au principe même de la contribution
à la cohésion de l’UE). A ce titre, les démocrates du centre ont plaidé pour un
financement de la contribution de cohésion qui soit entièrement compensé par des
baisses dans les budgets du DFAE et du DFE, afin que celle-ci ne coûte rien aux
contribuables. Les DS et l’ASIN ont avancé des arguments plus anti-européens : pour
ces derniers en effet, il était stupide d’aider des pays qui deviendraient les concurrents
de la Suisse dans le futur. Le Conseil fédéral, qui a mené campagne avec 3 conseillers
fédéraux (Micheline Calmy-Rey, Doris Leuthard et Hans-Rudolf Merz), n’a pas manqué
de réfuter ces divers arguments. Les trois conseillers fédéraux ont en effet vanté les
mérites politiques et économiques du projet. Ils ont notamment insisté sur le fait qu’il
n’en découlerait pas de charge supplémentaire pour le contribuable suisse, ni de
nouvelle dette pour l’Etat. Les partisans de la contribution suisse à la cohésion de l’UE
ont insisté plus particulièrement sur l’intérêt que représentaient les nouveaux
membres de l’UE pour l’économie suisse, tout en soulignant que la menace que
constituerait un refus de cette contribution : il mettrait en effet en danger des années
de négociations bilatérales avec l’UE, mais également les négociations à venir (dans le
domaine de l’électricité notamment). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2006
ELIE BURGOS

Beziehungen zu internationalen Organisationen

L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par
l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.06.1994
LIONEL EPERON
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Face à la menace d'un référendum de la part des milieux agricoles principalement, le
chef du DFEP et le secrétaire d'Etat Franz Blankart ont insisté à de multiples reprises
sur la signification des accords de l'Uruguay Round pour la Suisse, dont près de la
moitié du produit national brut est réalisée à l'étranger. Ils ont par ailleurs rappelé que
les dispositions de ces accords ne pouvaient être l'objet de dérogations et qu'un "GATT
à la carte" était ainsi exclu. La menace d'un référendum s'est cependant largement
dissipée suite aux prises de position des acteurs concernés durant la procédure de
consultation. Celle-ci a révélé qu'à l'exception des démocrates suisses, tous les
destinataires qui ont répondu (notamment tous les cantons, les partis
gouvernementaux, le Vorort, l'USAM, l'USP et l'USS) se sont prononcés en faveur de la
ratification des accords issus du Cycle d'Uruguay. Toutefois, la mise en application des
résultats de la négociation a suscité des réserves et critiques, principalement en
matière de politique agricole: si l'UDC a lié son acceptation à la prise en compte des
besoins de l'agriculture, le PSS et l'AdI ont regretté que le protectionnisme reste de
mise dans ce domaine. Les milieux agricoles ont, pour leur part, souhaité une
compensation intégrale de toute perte de revenu imputable à la mise en oeuvre du
nouveau système commercial multilatéral. Par ailleurs, le PSS et les Verts ont craint que
les accords du GATT n'entraînent une harmonisation vers le bas des normes de
protection de la santé, de l'environnement, du consommateur et des animaux. On
relèvera encore que la majorité des destinataires ont désiré que les accords issus du
Cycle d'Uruguay soient soumis au référendum facultatif. Seuls le parti évangélique
suisse et quelques associations écologistes, dont le WWF, ont requis le référendum
obligatoire, ce qui a été déclaré contraire aux dispositions constitutionnelles par le
Conseil fédéral. Observant le principe selon lequel il convenait de ne procéder qu'aux
seules modifications législatives nécessaires à la ratification des accords du GATT, le
gouvernement a en outre décidé de ne pas prendre en compte certaines demandes
relatives à des mesures d'accompagnement en matière d'agriculture et de coopération
internationale au développement. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.08.1994
LIONEL EPERON

Landesverteidigung

Militäreinsätze

L’année sous revue a vécu au rythme des votations sur l’armement et l’entraînement
des soldats suisses à l’étranger, soit principalement les contingents de volontaires
helvétiques à pied d’œuvre au Kosovo, actifs dans la reconstruction du pays sous
protection des troupes allemandes et autrichiennes. La votation portait sur deux
articles de la réforme de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire (LAAM),
acceptée par le Parlement en 2000 après de vifs débats. Un double référendum avait
été alors initié des deux pôles de l’échiquier politique : d’un côté, les mouvements de
gauche et le GSsA; de l’autre, les nationalistes de l’Association pour une Suisse
Indépendante et Neutre (ASIN), proches de l’UDC. Si les deux mouvements refusaient
unilatéralement, mais pour des raisons idéologiques différentes, le premier article de la
révision – la possibilité pour les troupes sur place de se défendre de leur propre chef,
et de ne plus dépendre de la protection d’un tiers –, seule l’ASIN rejetait le second
arrêté – l’opportunité pour les soldats suisses de poursuivre un entraînement à
l’étranger. En début d’année, les deux mouvements ont déposé à Berne respectivement
54'000 et 65'000 signatures. Pour l’ASIN, la révision aurait été contraire à l’esprit de la
Constitution fédérale qui interdit de se mêler des conflits extérieurs. Selon le GSsA, elle
aurait participé à la consolidation d’Armée XXI et à des dépenses militaires
somptuaires, alors que la coopération suisse devrait selon lui passer en priorité par les
ONG à l’œuvre sur le terrain.
Le gouvernement, Samuel Schmid en tête, est rapidement monté au front pour
défendre son projet. Il a du affronter une campagne très vive, principalement
orchestrée par l’ASIN et animée par Christoph Blocher (udc, ZH). Via une importante et
spectaculaire opération d’affichage – des rangées de tombes symbolisant les futurs
soldats suisses tombés à l’étranger –, les opposants ont placé le débat sur le plan
émotionnel. Argument récurrent: l’adhésion, voire l’asservissement à l’OTAN en germe
dans un éventuel oui, a constitué la pierre angulaire de l’ASIN comme du GSsA. Alors
que ce dernier investissait dans la bataille plus de CHF 200'000, l’ASIN a en revanche
déboursé officiellement CHF 1.5 millions, même si plusieurs sources ont évalué au
double son engagement financier. Dans le camp adverse, la principale contribution est
venue du lobby patronal Economiesuisse. Pour le gouvernement, Samuel Schmid a
dénoncé une «campagne intolérable», parlant du populisme et du manque
d’objectivité des partisans du non que le Conseiller fédéral a traité de «menteurs», en
réponse aux arguments selon lesquels un vote positif aurait entraîné la fin de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2001
FRANÇOIS BARRAS
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neutralité suisse et son entrée à l’OTAN. Quelques jours plus tôt, le DDPS avait annoncé
avoir reçu des menaces de mort à l’encontre de Samuel Schmid, preuve du climat
hautement émotionnel de ces votations. Le chef du DDPS a dû mener une campagne
inconfortable contre son parti – UDC –, dont les délégués réunis en assemblée avaient
refusé à 80% les deux articles de la révision. 
Tandis que l’UDC s’engageait activement contre la révision de la LAAM, le oui a pu
compter sur le soutien des autres partis gouvernementaux : les radicaux et le PDC se
sont engagés en sa faveur, alors que le PS, très partagé sur la question au niveau
romand, a finalement apporté son soutien après de longs débats. A l’Assemblée
fédérale, 142 parlementaires se sont rassemblés en comité pour soutenir le
gouvernement dans sa campagne pour le oui: une vingtaine de socialistes et 9 membres
de l’UDC en faisaient partie. La Société suisses des officiers (SSO) s’est aussi prononcée
pour l’armement des soldats à l’étranger, alors que ces mêmes soldats, à travers une
pétition adressée aux parlementaires, ont recommandé le oui, fustigeant au passage la
campagne «primitive» de l’ASIN. Dans le camp des opposants, des forces politiques
traditionnellement en conflit se sont retrouvées au coude à coude pour l’occasion:
l’UDC, l’ASIN, l’Union démocratique fédérale (UDF), les Démocrates suisses, le GSsA, les
Verts et les Femmes socialistes ont fait campagne pour le «non». L’Union syndicale
suisse s’est abstenue de toute recommandation de vote. 

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Armement)».
Votation du 10 juin 2001.

Participation: 42.5%
Oui: 1'002'271 (51.0%) 
Non: 963'336 (49.0%) 

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (7*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, CSC
– Non: UDC (8*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
– Pas de mot d’ordre : USS<br>
*Recommandations différentes des partis cantonaux

«Loi fédérale sur l’armement et l’administration militaire (LAAM) (Coopération en
matière d’instruction)». Votation du 10 juin 2001.

Oui: 1'001'300 (51.2%)
Non: 956'496 (48.8%)

Mots d'ordre:
– Oui: PRD, PDC, PS (9*), PL, PEP; Economiesuisse, USAM, USP, USS, CSC
– Non : UDC (5*), PE (5*), PdL, Lega, PdT, DS, UDF; ASIN
*Recommandations différentes des partis cantonaux

Appelé aux urnes le 10 juin, le peuple a accepté la révision de la loi militaire: 51% de oui
pour le premier article (armement des soldats suisses à l’étranger) et 51.2% en faveur
du second (coopération en matière d’instruction). Un vote extrêmement serré qui a dû
compter sur une participation moyenne: 42.5%. Face à un objet qui touchait au thème
polémique de la neutralité helvétique, les votants se sont exprimés sur un axe
idéologique plus que géographique ou linguistique. Le fréquent fossé entre la Suisse
romande et alémanique s’est refermé pour l’occasion, et ni le clivage ville-campagne, ni
les différences entre les classes d’âge et les sexes n’ont eu d’effets notables. Le front
du refus s’est plutôt développé dans les régions périphériques: Suisse centrale, Valais,
Grisons et Tessin ont exprimé un non «conservateur» marqué par l’attachement à
l’idée de neutralité suisse, alors que Jura et Genève ont pu s’appuyer sur les nombreux
votes traditionnellement antimilitaristes. Le Tessin remporte deux records pour cette
votation: celui du plus haut pourcentage de non (63%), et celui de la plus faible
participation (27.4%). Il apparaît que l’aspect idéologique de la votation a efficacement
rebondi sur les consignes des partis: 61% des sympathisants du PS ont voté oui, alors
que 74% des partisans de l’UDC ont suivi les recommandations officielles du parti. De
plus, les analyses ont montré que les Suisses n’ont pas fait de différence entre les deux
objets du volet militaire de la votation: les votants se sont principalement déterminés
sur le chapitre «armement», puis ont voté à l’identique sur le second objet. Enfin, un
tiers des opposants au projet ont placé des raisons pacifistes en première explication
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de leur choix. 
En tant que membre du gouvernement et conseiller fédéral le plus impliqué dans les
enjeux de ces votations serrées, Samuel Schmid a jugé bon de rappeler que ce résultat
positif n’était en rien synonyme d’une adhésion à terme à l’OTAN, ni d’un abandon de la
neutralité helvétique. Le gouvernement a transmis en septembre le texte de l’arrêté
fédéral sur la participation de la Suisse à la Force multinationale de maintien de la paix
au Kosovo (KFOR) (MCF 01.055). Celui-ci prolonge le mandat des soldats suisses
jusqu’en 2003, allouant pour la période un budget de CHF 70.5 millions. Le texte
prévoit aussi d’augmenter de 40% le contingent de la Swisscoy, de 160 volontaires pour
l’année sous revue à 220 personnes au maximum. Dès octobre 2002, les volontaires
porteront une arme personnelle et seront épaulés par la présence de cinq chars. 7

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerungsentwicklung

Das Jahr 2014 wurde stark durch Debatten um die Zuwanderungspolitik geprägt. Dies
lag nicht zuletzt im Umstand begründet, dass neben der am 9. Februar zur Abstimmung
gelangten Volksinitiative "Gegen Masseneinwanderung" das Stimmvolk mit der
Volksinitative "Stopp der Überbevölkerung - zur Sicherung der natürlichen
Lebensgrundlagen" am 30. November über eine zweite Initiative zu befinden hatte, die
sich thematisch dem genannten Bereich zuordnen liess. Letztere wurde in der
öffentlichen Debatte nach ihrer Urheberin, der Vereinigung Umwelt und Bevölkerung
(Ecopop), bezeichnet. Das im Mai 2011 lancierte Begehren forderte die Einführung einer
Beschränkung des Bevölkerungswachstum infolge Zuwanderung auf jährlich 0,2% der
ständigen Wohnbevölkerung. Zudem hätten bei einer Annahme der Ecopop-Initiative
mindestens 10% der Mittel, welche die Schweiz jährlich in die internationale
Entwicklungszusammenarbeit investiert, für Massnahmen zur Förderung der freiwilligen
Familienplanung eingesetzt werden müssen. Ferner hätte eine Annahme zur Folge
gehabt, dass künftig keine völkerrechtlichen Verträge mehr hätten abgeschlossen
werden dürfen, die gegen die Initiativbestimmungen verstossen würden. Bestehende
Verträge hätten innerhalb von vier Jahren angepasst oder gekündigt werden müssen.
Wenig überraschend beantragte der Bundesrat im Herbst 2013 die Volksinitiative dem
Souverän ohne Gegenentwurf zu unterbreiten mit der Empfehlung, sie abzulehnen. Die
Regierung verwies in ihrer Botschaft darauf, dass im Falle einer Annahme der Initiative
weder das Freizügigkeitsabkommen noch das EFTA-Übereinkommen weitergeführt
werden könnten, was sich ihrer Meinung nach massgeblich auf das
Wirtschaftswachstum der Schweiz auswirken würde. Der Antrag des Bundesrates wurde
in der Sommersession 2014 von beiden Kammern deutlich gutgeheissen. Im Nationalrat
stimmten drei, im Ständerat nur gerade ein Volksvertreter gegen den bundesrätlichen
Vorschlag. Auf Sympathien stiess die Vorlage hingegen bei der SD, der AUNS und Teilen
der SVP-Basis. Acht SVP-Kantonalsektionen wichen von der nationalen Parteilinie ab.
Sieben beschlossen wie SD und AUNS die Ja-Parole, die Genfer Kantonalsektion erteilte
die Stimmfreigabe. Alle anderen Parteien sowie die Wirtschaftsverbände und die
Gewerkschaften sprachen sich gegen eine Annahme der Ecopop-Initiative aus. Die
Initianten verfügten über wenig Kampagnenerfahrung und über wenig finanzielle
Ressourcen. Anders das gegnerische Lager, das zwar nicht vollständig zentralisiert, aber
nicht minder geeint zu Werke ging. Neben dem überparteilichen Komitee "Ecopop
Nein", das vom Wirtschaftsverband Economiesuisse geleitet wurde und von dem der
grösste Kampagneneffort ausging, engagierten sich auch Parteien (v.a. FDP und glp),
Gewerkschaften (Syna, TravailSuisse) und kantonale Komitees gegen die Ecopop-
Initiative. Auf Seite der Ecopop-Befürworter schalteten sich neben dem
Initiativkomitee auch Akteure des rechtskonservativen Lagers in den Wahlkampf ein,
was auf Pro-Seite zu einem selten gesehenen Konglomerat aus ökologischer
Wachstumskritik und fremdenfeindlichen Motiven führte. Die Ecopop-Initiative wurde
schliesslich von Volk und Ständen klar verworfen. Nur 25,9% der Partizipierenden
stimmten der Vorlage zu (Stimmbeteiligung: 50%). Die Klarheit des Resultates
überraschte, zumal im Vorfeld Umfrageresultate auf einen höheren Ja-Stimmenanteil
hindeuteten. Die höchsten Ja-Anteile wurden in den Kantonen Tessin (36,9%), Schwyz
(34,2%) und Obwalden (32,6%) registriert. Die tiefste Zustimmung verzeichneten die
Westschweizer Kantone Waadt (17,3%), Wallis (21,3%) und Genf (21,4%). 

Abstimmung vom 30. November 2014

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.11.2014
DAVID ZUMBACH
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Beteiligung: 50,0% 
Ja: 671 099 (25,9%) / 0 Stände
Nein: 1 920 454 (32,1%) / 20 6/2 Stände

Parolen: 
– Ja: SD, AUNS.
– Nein: SVP (8)*, SPS, FDP, CVP, GPS, GLP, BDP, EVP, CSP, EDU, eco, sgv, SGB, TravS.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Die VOX-Analyse zur Ecopop-Initiative kam zum Schluss, dass das Volksbegehren,
dessen Inhalt mehrere Dimensionen umfasste, fast ausschliesslich als
Zuwanderungsvorlage verstanden wurde. Die Umweltanliegen der Volksinitiative, wie
auch der vorgeschlagene Beitrag an die Familienplanung in armen Ländern, blieben
weitgehend unbeachtet. Gemäss der Umfrage fanden die Initianten ihre Unterstützung
dann auch in den der SVP nahestehenden Kreisen, die dem Anliegen zu 56%
zustimmten, während nur eine kleine Zahl der Sympathisanten der Grünen (19%) und
der Grünliberalen (11%) ein Ja in die Urne legten. Eine zusätzliche Befragung innerhalb
der VOX-Studie ergab, dass jede zweite Person, die bei der
Masseneinwanderungsinitiative Ja gestimmte hatte, bei der Ecopop-Initiative ein Nein
in die Urne legte. Vor allem Anhänger der SVP, aber auch solche von FDP und CVP
votierten anders als noch im Februar. 8

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Das Nein zum EWR vor 20 Jahren war Anlass für eine Gedenkfeier, welche die SVP
gemeinsam mit den SD, der EDU und der Auns in Biel durchführte. Rund 1'500 folgten
der Einladung der Partei, bei der Christoph Blocher die Festrede übernahm. Blocher
warnte, dass der Bundesrat heute wie damals heimlich einen EU-Beitritt plane und dass
es gelte, wachsam zu bleiben. Aus Angst vor Protestaktionen wurde das Festgelände von
einem grossen Polizeiaufgebot gesichert. Zu Ausschreitungen kam es nicht. 9

ANDERES
DATUM: 03.12.2012
MARC BÜHLMANN

Verbände

Überparteiliche politische Interessen / Think Tanks

Heftig umstritten in der AUNS war, ob sie sich an dem von den Schweizer Demokraten,
der Jungen SVP und der Lega ergriffenen Referendum gegen die Weiterführung und
Ausweitung des Personenfreizügigkeitsabkommens mit der EU beteiligen soll.
Nachdem sie zuerst eine Beteiligung angekündigt hatte, vollzog sie, wie auch die SVP,
eine Kehrtwende. AUNS-Präsident Schwander (svp, SZ) beklagte sich in der Folge über
den zu grossen Einfluss von SVP-Politikern im Vorstand der AUNS, welche auch
verhindert hatten, dass den AUNS-Mitgliedern Unterschriftenbogen für das
Referendum zugestellt wurden. Nachdem das Referendum ohne ihre Mithilfe zustande
gekommen war, fasste die AUNS, wie später auch die SVP, die Nein-Parole zur
Personenfreizügigkeit. 10

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 09.12.2008
HANS HIRTER
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6.12.01. Lib 30.5.01: Presse du 30.4. et 11.6.01.; Thanh-Huyen Ballmer-Cao e.a. (2001): Analyses des votations fédérales du 10
juin 2001, Analyse VOX 74.
8) AB NR, 2014, S. 949 ff.; AB SR, 2014, S. 267 ff.; BBl, 2013, 8693 ff.; Lit. Sciarini / Nai / Lanz; NZZ, 25.8., 17.10.14
9) TA, 3.12.12.
10) TA, 10.7., 13.8., 30.10. und 4.11.08; Blick, 11.7.08; BZ, 12.7.08; SoZ, 20.11.08; AZ, 9.12.08.
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